
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14536

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Non cumul de la prime d'activité et de la pension d'invalidité
Question écrite n° 14536

Texte de la question

Mme Julie Delpech attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation des travailleurs
en situation d'invalidité privés, depuis le début de l'année 2026, du bénéfice de la prime d'activité. Depuis la
création de la prime d'activité en 2016, les personnes percevant une pension d'invalidité et exerçant une activité
professionnelle bénéficiaient d'un mode de calcul dérogatoire permettant d'assimiler cette pension à un revenu
d'activité, ouvrant ainsi droit à la prime. Ce dispositif reconnaissait à sa juste valeur l'effort de ceux qui, malgré
leur handicap, maintiennent ou reprennent une activité professionnelle. L'article 172 de la loi de finances pour
2018 avait une première fois supprimé cette dérogation. Face aux réactions suscitées par cette décision, le
Gouvernement avait fait marche arrière. L'article 269 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances
pour 2019 a finalement rétabli la dérogation, mais à titre temporaire, jusqu'au 31 décembre 2024 seulement.
Passé ce délai, aucune mesure pérenne n'a été adoptée. La période transitoire, prolongée mécaniquement par
le calcul trimestriel des droits, a pris fin pour certains allocataires au début de l'année 2026, entraînant une
suppression brutale et inattendue de leur prime. Désormais, la pension d'invalidité étant requalifiée en simple
ressource du foyer, elle vient en déduction du montant de la prime, l'annulant le plus souvent totalement. Des
personnes qui travaillent, qui cotisent et qui se trouvent déjà dans des situations financières précaires en raison
de leur handicap, subissent ainsi une perte nette de revenus allant de 100 à plus de 200 euros par mois, sans
qu'aucun dispositif de remplacement n'ait été prévu. Elle souhaite savoir si le Gouvernement entend rétablir de
manière pérenne l'assimilation de la pension d'invalidité à un revenu professionnel pour le calcul de la prime
d'activité, afin de ne pas décourager le maintien dans l'emploi des personnes invalides et de mettre fin à une
injustice que l'Assemblée nationale avait elle-même reconnue en 2019.
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